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                                                         ASSEMBLEE GENERALE GEIE OEST 



                       ARLON, le 21 février 2019   

PARTICIPANTS

Michel Bonnefoy

Jacques Devillers

Henri Lewalle

Jean Luc Loison

Jean Michel Tison

EXCUSES
Patrick De Baere

Maxime Rouchon

Sarah Videcoq Aubert

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE

Le président, Jean Michel Tison, accueille les membres du GEIE OEST au siège social de la structure, dans les locaux de la Mutualité socialiste de la Province du Luxembourg.

Il cède la parole à Henri Lewalle qui a préparé une présentation powerpoint pour aborder les différents points de l’ordre du jour.

2. LE GEIE OEST
En préambule à l’examen de l’ordre du jour de l’AG, Henri Lewalle rappelle les éléments essentiels liés à la constitution du GEIE.

2.1. Les éléments structurels 
Lors de la dernière AG du GEIE Luxlorsan, le 5 décembre 2016 à Charleville Mézières, sous la Présidence de Jean Michel Tison, il avait été décidé de fil avait été décidé de fonder un nouveau GEIE et de l’appeler OBSERVATOIRE EUROPEEN DE LA SANTE TRANSFRONTALIERE, en abrégé « OEST ».

Lors de la réunion du 5 juillet 2017 au siège de la Caisse Primaire de l’Assurance Maladie de Meurthe et Moselle, les participants, membres du GEIE OEST avait approuvé les statuts qui avaient été rédigés pour créer le GEIE. Ces statuts ont été déposés au Greffe du Tribunal de Commerce d’Arlon le 23 septembre 2017 et publiés au Moniteur belge le 2 octobre 2017. 
Le GEIE OEST est enregistré en Belgique sous le numéro 681.614.743. Son siège est installé à ARLON, rue de la Moselle, 1.  
Le compte bancaire du GEIE porte le numéro IBAN BE36 1325 4986 7981 et le code BIC BNAGBEBB.
2.2. La vocation

Le GEIE OEST est un organisme « coupole » qui remplace le GEIE Luxlorsan. Sa vocation est de promouvoir, développer, mener des travaux d’études etc  et de coordonner la coopération transfrontalière en santé principalement dans les espaces frontaliers de l’UE.

Son périmètre est principalement défini par les territoires frontaliers intégrés dans les programmes Interreg Grande Région et France Wallonie Vlaanderen.  Avec l’évolution institutionnelle en France, le GEIE est probablement appelé à s’investir dans le programme du Rhin supérieur.  

Il a une vocation européenne compte tenu de l’intérêt porté au cours des dernières années par les institutions européennes et tout particulièrement la Commission aux espaces frontaliers et au développement de la coopération transfrontalière en santé en particulier.  Ce sont les DG Regio (principalement) et DG Sanco qui portent aujourd’hui cette volonté de la Commission de promouvoir et de mettre des outils et des moyens à disposition des initiateurs de projets de coopération sanitaire.

2.3. Les membres

Les membres qui composent le GEIE sont :

· La CPAM de la Moselle
· La CPAM de la Meurthe et Moselle
· La CPAM de la Meuse 
· La CPAM de l’Aisne
· L’Observatoire de la santé du Grand Est
· La Mutualité socialiste de la province du Luxembourg
· L’asbl COTRANS.
3. LES ACTIVITES DEVELOPPEES DEPUIS LA CONSTITUTION DU GEIE OEST

3.1. Les projets transfrontaliers
· Le GEIE est opérateur du micro-projet Interreg V FWV MOSAN qui a pour objectif d’apporter une réponse structurelle à la pénurie de médecins spécialistes dans la Pointe Nord des Ardennes.  
Ce projet innovant lancé le 1/7/2018 a permis d’ouvrir quatre consultations de médecins spécialistes du CHU UCL Namur au sein du Pôle médicale de la Pointe à Givet créé par la Mairie. 
Huit médecins spécialistes belges sont inscrits à l’Ordre des médecins 08 en vue d’exercer à Givet. 
Le projet met en application les règles et les procédures Zoast (lecture carte Vitale, tarif belge, rémunération hospitalière belge des professionnels de santé). 
· Le GEIE est chef de file du projet COSAN (Interreg V GR) 
Ce projet vise à créer un observatoire transfrontalier pour la Grande Région, le développement de coopération sanitaire et d’aide médicale urgente dans les espaces frontaliers de la GR à l’instar des réalisations entre le nord de la Lorraine et le sud de la Province du Luxembourg belge. 
Ce projet sera délibéré définitivement fin mars 2019.
· Le GEIE est chef de file du projet COPROSEPAT (Interreg V FWV) 
Ce projet a pour objectif de développer des travaux d’études qui seront pilotés par l’Observatoire du GE et des actions de coopération en matière de prévention et d’éducation thérapeutique du patient pour les patients vivant dans les espaces frontaliers ruraux atteints de maladies chroniques (principalement cardio-vasculaire et diabétiques).  Ce projet sera délibéré le 15/3/2019.
· Le GEIE est partenaire dans la coordination de la ZOAST LUXLOR
Lors de la dernière réunion du Comité de suivi de la ZOAST Luxlor, le GEIE a été maintenu dans son rôle d’acteur participant à la coordination et au développement de cette Zoast.
3.2. Les activités à dimension européenne
· En 2017, participation active et déterminante à la publication de la brochure sur « la coopération transfrontalière dans le domaine de la santé : principes et pratiques » éditée par la DG Regio : https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/publications/brochures/2017/european-cross-border-cooperation-on-health-theory-and-practice 

· Le 20/9/2017 intervention à la conférence organisée par la DG Regio pour lancer la communication sur la stimulation de la croissance dans les régions frontalières.
· Le 11/10/2017 intervention lors du séminaire organisé par la DG Regio et la DG Sanco pour présenter la brochure publiée par la Commission sur la coopération transfrontalière en matière de santé.
· Le 12/12/2017 intervention à la conférence sur la coopération transfrontalière en santé organisée par la Commission administrative des Règlements européens de coordination des systèmes de sécurité sociale 883/2004 et 987/2009.
· Le 4/12/2018 intervention lors de conférence organisée par la DG Regio et la Dg Sanco au cours de laquelle OEST a été sollicité pour présenter la coopération transfrontalière franco-belge et sa vision de la coopération sanitaire transfrontalière en Europe sur base de son expérience en tant que concepteur et gestionnaire des coopérations dans l’espace frontalier franco-belge.
· Le 19/02/2019 participation à la conférence présidée par les Commissaires Cretu et  Andriukaitis portant sur le soutien aux coopérations transfrontalières en santé et la réforme des fonds structurels.
· LE GEIE assure la Présidence de la Commission santé du CESGR sous Présidence Luxembourgeoise 2017-2018,
3. Développement de procédures de gestion informatisée des flux des soins transfrontaliers : CH Mouscron et CSL Arlon
Patrick De Baere poursuit le développement du logiciel de gestion de facturation des établissements de soins qui rentrent dans les conventions ZOAST afin de garantir l’application du tiers payant aux patients bénéficiant de ces dispositifs.
4. LA SITUATION FINANCIERE 2017-2018
Aucune transaction financière n’a été enregistrée sur le compte bancaire du GEIE OEST au cours des exercices civils 2017 et 2018.  
En effet, pendant ces deux exercices, le GEIE n’a disposé d’aucun apport financier de quel qu’origine que ce soit. 
Le premier versement financier enregistré sur le compte du GEIE a été effectué le 20 février 2019.  Il s’élève à la somme de 9.092,82 euros.
Ce montant permet d’autoriser les remboursements des frais de déplacement qui ont été engagés pour représenter le GEIE dans les divers lieux et/ou manifestations dont le relevé est repris ci-dessus.
A ce stade, le GEIE ne dispose pas d’une trésorerie suffisante pour effectuer les avances de salaires et frais de mission liés aux projets Interreg qu’il devra gérer. Pour apporter une réponse adaptée à cette situations la Mutualité socialiste de la Province du Luxembourg accordera un prêt sans intérêt d’un montant de                         pour anticiper les dépenses du GEIE qui seront remboursées par les budgets des projets Interreg qui sont repris dans les points consacrés ci-dessous à chacun de ces projets.
5. APPROBATION DES COMPTES DES EXERCICES 2017 ET 2018
L’assemblée générale approuve à l’unanimité les comptes à zéro du GEIE pour les exercices 2017 et 2018.

6. LE MICRO PROJET INTERREG FWVl MOSAN
Ce projet doté d’un budget de 30.000 euros a débuté le 1/7/2018 et s’achèvera le 

1/12/2019.

Comme mentionné précédemment ce projet vise à apporter une réponse structurée et permanente aux difficultés d’accès aux soins de proximité des patients de la Pointe Nord des Ardennes compte tenu de l’absence de médecins spécialistes implantés sur ce territoire frontalier.  Grâce à ce projet des consultations de médecins spécialistes exerçant au CHU UCL Namur ont été ouvertes au sein du Pôle médical de Givet crée à l’initiative de la Ville.
Le montant du budget du GEIE OEST s’lève à 2.000 euros dont 50% ont été octroyé et dont les 50 % restants seront liquidés à l’expiration du projet après validation du rapport d’activités qui doit faire état de la réalisation des objectifs du projet.
7. LE PROJET INTERREG V GR COSAN

Ce projet succède au projet SANTRANSFOR qui s’est achevé le 30/6/2015.  Il porte les objectifs du projet COSANGR qui a été validé le 27/10/2016 mais qui a été déprogrammé en aout 2017 suite au retrait de la Mutualité Chrétienne de la province du Luxembourg du partenariat.  Le pré-projet a reçu un GO à la fin du premier semestre 2018 puis la demande de concours a pu être introduite au début du second semestre 2018.  Après avoir traité les questions complémentaires formulées lors de l’instruction du dossier, le projet a fait l’objet d’un report.  Il a été redéposé en décembre 2018 et a fait l’objet de questions complémentaires mi-février 2019 auxquelles il a été répondu.
Le projet sera délibéré en mars 2019.  S’il est validé, il débutera le 1/4/2019.  Sa durée est de 45 mois.  Il devrait s’achever le 30/12/2022.  Le budget alloué au GEIE OEST qui est opérateur chef de file pour ce projet est de 174.825 € dont 94.500 € de frais de personnel.
8. LE PROJET INTERREG V FWVL COPROSEPAT
Ce projet fait suite au projet ICAPROS qui s’est achevé en 2015.  Sa trame a été élaborée dans un projet dénommé COSANMIRU qui a avorté mais dont les intentions ont été reprises dans un projet dénommé SYTRANSAN qui n’a pas été validé.  Le projet COPROSEPAT recompose un nouveau partenariat et a pour objectif de développer la prévention et des activités d’ETP pour les patients chroniques dans les régions frontalières rurales.  Il aurait été validé fin novembre 2018 si la CPAM des Ardennes ne s’était pas retirée la veille du dépôt des engagements formels des opérateurs partenaires sans avoir informé d’une quelconque manière les autres opérateurs alors que cet organisme avait participé à tous les travaux de conception du projet.  Suite à ce retrait, le Comité de pilotage du projet a décidé de reporter la décision au prochain Comité de pilotage en demandant qu’on redépose le projet en tenant compte d’une série de remarques et questions complémentaires portant sur le partenariat, le contenu du projet et le budget.

Dans les délais impartis, soit fin janvier 2019, le dossier a été redéposé ainsi que les engagements des opérateurs (fin février).  La décision finale sera prise le 15 mars 2019 par le Comité de pilotage du programme Interreg.

Si la décision est positive le projet débutera le 1er avril 2019 et se clôturera le 31/12/2022.

Le budget alloué au GEIE OEST qui est chef de file 134.898 € dont 87.817 € pour les frais de personnel. 
9. LA COORDINATION

La fonction de coordination est exercée par Henri Lewalle et l’AG le confirme dans son mandat.

10. LA PRESIDENCE

Jean Michel Tison qui exerce la présidence du GEIE OEST depuis sa constitution et dans la continuité de la présidence du GEIE Luxlorsan qu’il exerçait antérieurement a pris sa retraite et a décidé de quitter les régions frontalières pour aller s’installer à Limoges.  Il fait part de sa décision de démissionner et remercie tous ceux avec lesquels il s’est engagé sans compter dans la coopération sanitaire transfrontalière. Il lit sa lettre de remerciement et de démission et propose à l’AG de nommer comme président Michel Bonnefoy qui dirige l’ORS GE.
Les membres de l’AG remercient très chaleureusement Jean Michel Tison pour son apport, son dévouement, son courage et son engagement et lui souhaite de réussir le nouveau défi qu’il relève en allant s’installer à Limoge.

L’AG remercie Michel Bonnefoy d’accepter la présidence du GEIE OEST et le félicite.

La
 coordination du projet sera assurée par le GEIE Luxlorsan
 en articulation avec l’asbl COTRANS.  Pour ce faire, le GEIE Luxlorsan 
engagera un coordinateur.  La décision est prise à l’unanimité des membres en respect des statuts.

             Le schéma ci-dessous décrit le processus de coordination du projet COSANGR
11. Communication sur le GEIE 
Pour faire connaitre le GEIE, ses missions, ses activités, ses projets, le partenariat qu’il constitue, sa nouvelle dénomination,…  il apparait nécessaire à l’ensemble des membres de concevoir une brochure qui pourra être utilisée dans diverses manifestations, déposée sur le site internet, etc.  

Les membres s’engagent à collaborer pour concevoir un projet de brochure.

Un nouveau Flash santétransfrontalière sera conçu autour de la redynamisation du GEIE, le projet COSANGR, le pré-projet SYTRANSAN … pour être diffusé en janvier 2017. 
Le GEIE se dotera d’un site internet modernisé.

12. Gestion site internet

Les sites Luxlorsan et santétransfrontalière sont gérés aujourd’hui par la société Netlor.  La maintenance de ces sites continuera à être assurée par ce fournisseur en 2017.

Pendant l’année 2017, dans le cadre du projet COSANGR, nous reformaterons un nouveau site.

13. Appel à l’adhésion de nouveaux membres
Sur base de la réflexion conduite lors de la dernière AG, il est proposé d’adresser une invitation aux opérateurs partenaires et stratégiques du projet COSANGR à adhérer au GEIE.
Cette démarche renforcera la cohésion du partenariat, impliquera davantage tous les acteurs concernés et permettra d’assurer une coordination plus aisée du projet.

Une démarche a été entamée à l’égard de l’AVIQ qui sera participante au projet du fait du cofinancement apporté aux opérateurs wallons, en l’occurrence le GEIE et l’asbl Cotrans.  Cette adhésion rencontrerait les souhaits de l’ARS GE de trouver au sein du partenariat un équilibre organisationnel entre ses composantes frontalières.

Par ailleurs, l’adhésion au GEIE est ouverte à tous les acteurs de la santé transfrontalière qui manifestent le souhait de s’inscrire dans ses objectifs et ses missions. 
14. Fonds de roulement
Aujourd’hui les réserves du GEIE ne sont pas très élevées puisqu’elles n’atteignent pas le seuil de 10% du projet COSANGR ; ce qui est demandé par l’autorité de gestion du programme Interreg V GR.  
Il faudra sans doute recourir à la négociation d’un crédit de caisse pour disposer de la trésorerie nécessaire au fonctionnement du GEIE dans le cadre du projet COSANGR .  Des contacts seront pris à cet effet par des membres du GEIE auprès d’organisme financier.

Par ailleurs, on examinera si des demandes de subvention pourraient être adressées aux fonds d’actions sanitaires et sociaux compte tenu des missions transfrontalières en santé du GEIE. 
15. Colloque
La CPAM des Ardennes organisera un colloque en juin 2017 sur la santé, ses acteurs, etc.. La thématique de la coopération transfrontalière pourrait être reprises parmi celles qui seront abordées.   

16. Divers
Dans le cadre du second appel à projets du programme Interreg V FWVL un pré-projet a été déposé par un partenariat d’acteurs dont le noyau avait contribué à la réalisation du projet ICAPROS (prévention des maladies cardiovasculaires dans les Ardennes franco-belge).  Le chef de file de ce nouveau pré-projet est la CPAM des Ardennes.
17. Calendrier

Les membres de l’AG conviennent d’organiser une rencontre avec tous les opérateurs partenaires et stratégiques du projet COSANGR à Esch, à la Maison de la Grande Région le 2 ou le 9 mars 2017.
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